Cours 4 : Nature du signe linguistique, in Cours de linguistique générale de Ferdinand de SAUSSURE.

[Saussure, Ferdinand de. Cours de linguistique générale. Payot (Payothèque). Paris; 1975 [1972, 1967] (512 p.)]

Introduction

Le signe linguistique unit non une chose et n nom, mais un concept et une image acoustique, il s’agit d’une combinaison de ces deux éléments.

C’est donc une entité psychique a deux faces. L’image acoustique n’est pas le son matériel physique vibratoire, mais l’empreinte psychique de ce son, la représentation que nous en donne le témoignage de nos sens.

Nous appellerons le concept du terme de signifié et l’image acoustique du terme de signifiant.

3 concepts majeurs qui nous occuperont : mot signe, signifié et signifiant.

Selon SAUSSURE, signe = rapport entre le signifié et le signifiant (signifié / signifiant).

Quels sont les deux principes du signe ?

Les 2 caractères primordiaux du signe

L’arbitraire du signe

Il est arbitraire car le lien qui unit le signifiant au signifié est arbitraire. = le signe linguistique est arbitraire, l’idée de « sœur » n’est liée par aucun rapport intérieur avec la suite de sons s-oe-r, ces 3 sons forment le signifiant du mot. Ce principe de l’arbitraire du signe domine tout de la langue. On peut l’étendre à tout moyen d’expression ; cela repose en principe sur une habitude collective, sur la convention.

Exemple : Les signes de politesse, qui sont liés par une règle / convention, c’est cette règle qui oblige à les employer, non la valeur intrinsèque de ces signes.

Pour SAUSSURE, le symbole n’est jamais tout à fait arbitraire, il y a dedans un lien naturel entre le signifiant et le signifié : symbole de la justice = balance.

Le signifiant est immotivé, c'est-à-dire arbitraire par rapport au signifié avec lequel il n’a aucune attache naturelle dans la réalité.

Il y a opposition à BENVENISTE qui pense que le signifié est motivé et nécessaire.

Les onomatopées = une tentative, une imitation approximative de certains bruits : le « glouglou » du dindon, le « tic-tac » de la montre… peuvent être motivés, mais on se rend compte que cette imitation est différente d’une langue à l’autre : à Costa Rica, le chant du coq : « qui riquiqui », il y a donc rapprochement du son, mais aucun lien naturel.
Le caractère linéaire du signifiant

Le signifiants de nature auditive se déroule dans le temps seul et a les caractères qu’il empreinte au temps. Il représente une étendue mesurable dans une seule dimension qui est la ligne. Les éléments se présentent l’un après l’autre formant une chaîne linéaire, par opposition aux signifiants visuels qui ne forment pas une chaîne et qui sont concomitants. 
Les deux caractéristiques du signe

L’immutabilité du signe

Vient de mutation = pas de mutation dans le signe linguistique, mais il y a des mutations dans la chronique.

Pour SAUSSURE la langue est considérée comme un héritage du passé, un produit hérité des générations précédentes, le signe ne change pas.

Ferdinand de SAUSSURE : « Si par rapport à l’idée qu’il présente le signifiant apparaît comme librement choisi, en revanche par rapport à la communauté linguistique qui l’emploie il n’est pas libre, il est imposé (rapport avec l’expression « une sorte de contrat »=contrat imposé).La masse sociale n’est pas consultée et le signifiant choisi par la langue ne pourrait pas être remplacé par un autre. » Saussure appelle ce signifiant « la carte forcée » = le signifiant est imposé = la loi du signifiant s’impose à nous, c’est un véritable contrat forcé, imposé. Il dit que « La langue choisi son signifiant » = ce n ‘est pas une opération de la volonté du locuteur, c’est la langue qui choisi son signifiant, « non seulement un individu serait incapable s’il le voulait de modifier en quoi que ce soit le choix qui a été fait, mais la masse elle même ne peut exercer sa souveraineté sur un seul mot, elle (=la masse) est liée à la langue telle qu’elle est. » L’individu et la masse ne peuvent donc pas modifier la langue telle qu’elle est, Saussure évoque précisément la langue et non pas la parole, c'est-à-dire « un phénomène de cristallisation sociale »(SAUSSURE) qui fige le signe linguistique, c’est-à-dire qui fixe les empreintes psychiques des images acoustiques associées aux concepts de celle-ci. 
Ainsi, « le signe linguistique échappe à notre volonté » et « la langue apparaît comme un héritage de l’époque précédente ».
Selon la logique de l’arbitraire du signe, on peut affirmer que « le signe est immuable » c'est-à-dire qu’il résiste à toute substitution arbitraire, c’est un code que l’on apprend.

« Aucune société ne connaît et n’a jamais connu la langue autrement que comme un produit hérité des générations précédentes et à prendre telle quelle » (SAUSSURE) « Ne peut-on pas modifier d’un moment à l’autre les lois existantes et héritées ?et comment se transmettent-elles ? » Il affirme, page 106 que « le facteur historique de la transmission domine la langue toute entière et exclu tout changement linguistique général et subi ».

Oui, mais pourquoi ? 

· Raisons externes à la langue et raisons internes, selon SAUSSURE
· Raisons qui jouent sur le signe

· La réflexion n’intervient pas dans la pratique d’un idiome et les sujets sont dans une large mesure inconscients dans la pratique de la langue.
· L’arbitraire du signe met la langue à l’abri de toute tentative qui viserait à la modifier.
· La langue, renferme un nombre illimité de signes, qui sont vraiment innombrables, on ne peut donc envisager de remplacer la multitude des signes d’une langue.

· Raison qui va jouer sur le système
· Il est difficile pour la masse de transformer ce système, elle est incompétente à le transformer.
· La langue est à chaque instant l’affaire de tout le monde, chacun y participe à chaque instant et c’est pourquoi elle subit l’influence de tous, elle fait corps avec la vie de la masse sociale et celle-ci (la masse sociale) étant naturellement inerte, cette inertie apparaît avant tout comme un facteur de conservation.
· Si la langue a un caractère de fixité car elle est située dans le temps. A tout instant la solidarité avec le passé met en échec la liberté de choisir ; c’est parce que le signe est arbitraire qu’il ne connaît d’autre loi que celle de la tradition et c’est parce qu’il se fonde sur la tradition qu’il peut être arbitraire. Idée qu’il y a une solidarité avec le passé qui ne nous permet pas de choisir, on est lié par le temps et par la tradition.
La mutabilité du signe

Le livre [Saussure, Ferdinand de. Cours de linguistique générale. Payot (Payothèque). Paris; 1975 [1972, 1967] (512 p.)] a été écrit par deux élèves de SAUSSURE, à partir de notes : Charles BAILLY et SECHEHAIE.

Selon une note des « auteurs » du livre, SAUSSURE a voulu montrer que la langue est intangible, mais non inaltérable, elle se transforme sans que les sujets puissent la transformer au cour du temps.

Le temps, donc la tradition assure la continuité de la langue. Mais le temps altère également les signes = le latin « necare » = (tuer) -> noyer = altération du concept issu du latin.

Mutabilité et immutabilité vont donc de paire

Le principe d’altération se fonde sur le principe de continuité.

Les altérations affectent par exemple les structures phonétiques du signifiant : 

· Le latin « angustia » a donné angoisse

· Le latin « mansionem » a donné maison

et le sens de certains concepts signifiés, mais également et surtout, nous assistons dans tous les cas a « un déplacement du rapport entre le signifié et le signifiant … une langue est radicalement impuissante à se défendre contre les facteurs qui déplacent d’instant en instant le rapport du signifié et du signifiant. C’est une des compétences de l’arbitraire du signe qui sépare radicalement la langue de toutes les autres institutions humaines », c'est-à-dire qu’à tout moment les interactions verbales, sociales travaillent le signifiant, sa forme et sa prononciation ainsi, des transformations apparaissent avec le temps et elles affectent une grande partie de la communauté linguistique.

Ce qui s’altère le plus facilement est le rapport établi arbitrairement entre le signifiant (= image acoustique, matière phonique) et le signifié (=concept et idée), c’est-à-dire que « le lien de l’idée et du signe s’est relaché et qu’il y a eu un déplacement dans leur rapport ».
Conclusion
SAUSSURE parle de 3 concepts : temps, langue et masse parlante qu’il met en relief :

· La langue = pour nous le langage – la parole. La langue représente l’ensemble des habitudes linguistiques, nous sommes habités par la langue.

· « Il faut une masse parlante pour qu’il y ait une langue ».

· « Comme le signe linguistique est arbitraire, il semble que la langue ainsi définie dépend uniquement d’un caractère relationnel »  « L’action du temps qui se combine avec la force sociale. »

· On arrive au principe de continuité qui annule la liberté mais la continuité annule nécessairement l’altération ou le déplacement plus ou moins considérable des rapports.

La sémiologie
SAUSSURE propose de considérer la langue comme le plus important des systèmes de signes exprimant des idées, il envisage la constitution d’une science qui étudierait la vie des signes (visuels, toucher : braille..) au sein de la vie sociale qu’il baptise « sémiologie » et le linguiste ne serait qu’une partie de cette science générale.

La tache du linguiste est de définir ce qui fait de la langue un système spécial dans l’ensemble des faits sémiologiques.

Il existe donc deux linguistiques :

1- une linguistique de la parole, qui correspond à la linguistique du discours, qu’on appellera externe par rapport à la parole et qui envisage surtout les problèmes de signification en rapport avec les situations de parole.

2- la linguistique de la langue qu’on appellera interne qui est donc un système qui ne connaît que son ordre propre et qui envisage le système de la langue.C’est dans ce cadre là que l’on envisage ce qui est explicite dans les rapports de quelqu’un mais on envisage ce qui est implicite dans les rapports de quelqu’un.
a. SAUSSURE compare la langue au jeu d’échec qui dispose toujours de ses propres règles, quelle que soit la nature de ses pièces, autrement dit en bois, plastique, ivoire, par contre le nombre de pièces doit rester le même et ce qui compte le plus est la grammaire du jeu et ce qui compte le moins, c’est la forme des éléments qui n’affecte en rien le système, l’ordre du jeu.

Ainsi, l’objet concret de la linguistique interne est donc le produit social déposé dans le cerveau de chacun, c’est-à-dire la langue.

